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Parmi ces enjeux soulignons d’emblée
la primauté des droits humains sur
les accords de commerce dans un

contexte de mondialisation néolibérale. Ce
principe implique l’affirmation de la res-
ponsabilité des États ainsi que l’imputabi-
lité des acteurs économiques privés à
l’égard de la réalisation des droits écono-
miques et sociaux. Enjeu de taille, alors que
nous devons faire face à la détermination
du gouvernement libéral récemment élu de
réduire considérablement le rôle interven-
tionniste de l’État, marquée par sa propo-
sition de «réingénierie de l’État québé-
cois». La Ligue mène actuellement sur ces
enjeux un vaste projet d’éducation aux
droits économiques, sociaux et culturels. 

Autre enjeu qui appelle à l’action militante :
celui de l’impact sur les libertés civiles, la
vie privée et les rapports entre l’État et les
citoyens, des mesures adoptées ou en voie
de l’être sous le couvert de la lutte au terro-
risme. Il faut aussi y voir un arsenal de
mesures qui garantissent aux détenteurs du
pouvoir économique un contrôle accru des
mouvements d’opposition et de résistance
qui luttent contre l’ordre actuel des choses.
S’inscrit également dans cette logique de
«croisade sécuritaire», la réduction signifi-
cative des droits des personnes immi-
grantes et des demandeurs d’asile. Ces
enjeux exigent que des actions soient
entreprises pour déconstruire le discours
qui a permis l’adoption de ces mesures,
pour faire connaître le caractère insidieux
des modifications qu’elles apportent à
notre système de défense des droits et pour
en exiger le retrait. La Ligue proposera sous
peu une campagne de sensibilisation et
d’action à ce sujet.

Les repères d’intervention de la Ligue
demeurent les instruments internationaux
de défense des droits de la personne, prin-
cipalement la Déclaration universelle des

droits de l’Homme ainsi que les deux
pactes internationaux relatifs aux droits
civils et politiques (PIDCP) et aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC).
Or, tout comme bon nombre d’organisa-
tions de défense des droits humains, la
Ligue et ses militants se trouvent de plus en
plus confrontés à la remise en question de
l’efficacité des moyens de contrôle ratta-
chés aux instruments internationaux de

défense des droits : l’intervention militaire
en Irak placée sous la gouverne unilatérale
des États-Unis de même que l’impunité
dont bénéficient les auteurs de violations
des droits commises dans le plus strict res-
pect des accords de commerce en sont,
pour l’heure, les démonstrations les plus
significatives.

Mais alors, comment faire pour que la
Déclaration universelle se traduise dans le
quotidien des gens? Il faut voir avant tout
dans cet énoncé fondamental, un instru-
ment de lutte pour transformer l’ordre des
choses. Afin d’ancrer dans la réalité l’idéal
proposé par la Déclaration, celui-ci doit
être repris par un nombre de plus en plus
significatif de personnes, pour en imposer
l’application et pour exiger la mise en
place de moyens de contrôle effectifs et
accessibles, de tels moyens constituant en
soi une affirmation des droits à protéger.

Ainsi, c’est en faisant valoir la primauté du
droit à la vie et à la santé de ses citoyens
contre le «droit» des brevets protégeant les
intérêts des grandes compagnies pharma-
ceutiques que l’Afrique du Sud a gagné
l’opinion publique internationale et que
des gains ont pu être enregistrés quant à
l’accès à des médicaments bon marché
nécessaires au traitement du VIH. 

Plus près de nous, c’est suite aux représen-
tations faites par la Ligue, l’Association

Par Nicole FILION
Présidente

ÉDITORIALÉDITORIAL

Les droits et libertés :
une question d’engagement
Tout en proposant un bref
rappel de l’histoire de la
Ligue, nous avons choisi, à
l’occasion de notre 40e

anniversaire, de revenir
sur les enjeux de droits et
libertés les plus pressants
afin de lancer un appel à
l’action militante et à l’en-
gagement d’un plus grand
nombre, parce que les
droits et libertés, c’est
avant tout une question
d’engagement.



L a Fédération internationale des ligues des droits de
l’Homme (FIDH), qui elle aussi a connu l’année der-
nière le plaisir de fêter ses 80 ans d’existence, sait

combien il est important de mesurer le chemin parcouru
pour mieux se préparer à l’avenir.

La FIDH tient chaleureusement à saluer le travail accompli par son affiliée canadienne,
l’une des plus anciennes organisations de défense et de promotion des droits des
Amériques. Sa lutte constante contre toutes les formes de discrimination, pour la promo-
tion des droits des populations autochtones, la protection des droits économiques et
sociaux mais aussi celle des libertés fondamentales sont autant de combats vertueux qui
l’honorent et dont la FIDH peut être fière.

Les résultats obtenus jusque là par la Ligue ne font que confirmer l’importance de son
abnégation : sa contribution notamment à l’abolition de la peine de mort, l’adoption de
la Charte des droits et libertés de la personne, la création de la Commission des droits de
la personne du Québec et la reconnaissance des droits des immigrants et des réfugiés est
appréciée à sa juste valeur. Et il est essentiel de souligner que tout ce travail, ajouté à
celui de ses ligues sœurs sur les 5 continents, œuvre à l'émergence d'un monde ou les
droits de l'Homme, de tous les êtres humains sans distinction d'aucune sorte, sont uni-
versellement respectés et protégés par la primauté du droit.

Mais la route pour atteindre cet objectif partagé par tous les défenseurs des droits
humains est encore longue. Même les droits acquis ne sont pas irréversibles! Le contexte
de sur-sécurisation consécutive au 11 septembre 2001 en est un exemple malheureux, tant
sur le continent des Amériques que dans le reste du monde. Depuis ces évènements tra-
giques, la situation internationale des droits de l'Homme s'est aggravée. Des États ont
détourné la lutte contre le terrorisme pour adopter des mesures sécuritaires, réduire
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40 ans :
L’âge d’une belle

maturité et celui de tous
les possibles.

Par Sidiki KABA
Président de la FIDH

e

Ligue des droits et libertés

anniversaire40américaine de juristes et plusieurs
organismes de défense des droits du
Québec qu’un blâme sévère a été porté
contre le Québec, en décembre 1998,
par le Comité d’experts chargé de voir
à l’application du PIDESC. Cette
condamnation visait entre autres une
disposition réglementaire visant à per-
mettre la saisie des prestations de
sécurité du revenu pour non-paiement
de loyer. Ce blâme, ainsi que la cam-
pagne publique et les pressions exer-
cées par les organismes de défense des
droits des personnes assistées sociales
ont forcé le gouvernement de l’époque
à suspendre la mise en vigueur de
cette disposition.

Laurent Laplante notait avec justesse
que : «(…) l’humanité possède depuis
cinquante ans une armature de prin-
cipes, une utopie, qui fait sa dignité et
constitue une référence. Le scandale
vient de ce que l’autre versant, le quo-

tidien des êtres humains, bénéficie
encore bien peu de ces principes.»1.
Ajoutons que c’est par l’action mili-
tante que des avancées sont possibles. 

À nous d’agir… 

Note

1. Laurent Laplante, L’utopie des droits univer-
sels, l’ONU à la lumière de Seattle, Les Éditions
Écosociété, 2000, p.25

de la 
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encore l’opposition au sein de leurs pays et dans
tous les cas pour légitimer des violations des droits
de l’Homme. La menace contre les libertés collec-
tives et individuelles ne s’arrête pas au seul terro-
risme international, et nombre de dirigeants qui
affirment vouloir le combattre au nom de ces
mêmes libertés, risquent malheureusement d’en
devenir les fossoyeurs.

Le contexte de la mondialisation emporte égale-
ment de nombreux défis pour les défenseurs des
droits humains : vecteur de richesses pour le Nord
et facteur d'extrême pauvreté pour le Sud, il fragi-
lise le respect des droits économiques, sociaux et
culturels, indivisibles des droits civils et poli-
tiques. Le combat pour la mise en œuvre effective
de ces droits pour tous est une priorité de la FIDH
et de ses ligues.

La poursuite de notre objectif d’un monde soucieux
du respect des droits de l’Homme passe aussi par la
responsabilité de ses pourfendeurs. C’est pourquoi,
après avoir tant milité pour sa mise en place, la FIDH
a pu partager son immense joie avec ses ligues, le 1er

juillet 2002, jour de l’entrée en vigueur de la Cour
pénale internationale permanente à vocation uni-
verselle, chargée de juger les auteurs des crimes les
plus graves -crimes contre l'humanité, crimes de
guerre, génocide. Nous devons dorénavant user
notre énergie à consolider et utiliser ce formidable
instrument de lutte contre l’impunité et nous mobi-
liser encore plus avant pour rendre justiciable les
droits économiques et sociaux.

La FIDH et ses ligues seront toujours à côté des vic-
times qu'elles accompagneront dans leur quête de
justice, pour que les auteurs de violations des
droits humains rendent compte de leurs actes, que
ce soit devant la Cour pénale internationale ou
devant les juridictions nationales. Comme elles
accompagneront les défenseurs des droits de
l'Homme qui exercent au péril de leur liberté et de
leur vie leur mission.

Notre combat en faveur de la promotion et de la
protection des droits humains demande une mobi-
lisation et une vigilance constante.

Bon anniversaire à la Ligue des droits et libertés.

(disponibles
en format PDF sur le site www.fidh.org)

AOÛT 2003

Israel 
Migrant workers in Israel 
A contemporary Form of Slavery

Perú
Avances y Retrocesos en la lucha contra la impunidad 

Iran
Discrimination against religious minorities in Iran

JUILLET 2003

México
Seguimiento de la Situación de Derechos Humanos en México

Turkey
Human Rights in the Kurdish Southeast : Alarming situation
despite extensive legal reforms 

Israël/Israel
Les prisonniers palestiniens en Israël : conditions inhumaines
des détenus politiques

Roumanie
Que deviennent les Roms de retour en Roumanie? 

MAI 2003

The Death Penalty in Japan :
A Practice Unworthy of a Democracy

MARS 2003

Mission internationale d’enquête
Guatemala
Les défenseurs pris pour cible : Des agressions massives,
récurrentes, impunies.
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LES RAPPORTS
DE LA



La Ligue des droits de l’homme, deve-
nue Ligue des droits et libertés en
1978, a été créée en 1963 par un

groupe d’avocats et d’intellectuels presti-
gieux, autant anglophones que franco-
phones, avec une représentation impor-
tante de la communauté juive. Parmi les
fondateurs, on retrouve Frank Scott, pro-
fesseur de droit à l’université McGill, figure
dominante de la lutte pour les libertés
civiles au Québec et au Canada depuis les
années 30, Pierre-Elliot Trudeau, Jacques
Hébert, Jean Marchand, Thérèse Casgrain,
Claude-Armand Sheppard, Henri
Morgentaler, Allan Glaser, Gordon
Echenberger, Georgres Wesley, Jean Charles
Harvey, René Hurtubise, Bernard Landry,

Alban Flamand, Yves Michaud, Leon-Z.
Patenaude. La plupart des membres fonda-
teurs s’étaient battus contre les violations
des droits et libertés sous le régime de
Duplessis, ils s’étaient souvent retrouvés
sur les mêmes tribunes et ils ressentaient le
besoin de se donner une organisation per-
manente pour assurer efficacement la
défense des droits et libertés.

1963-1971

Dans cette période d’essor de la Révolution
Tranquille, de modernisation et de démo-
cratisation, la Ligue valorise les droits et
libertés fondamentales individuelles.
L’action porte beaucoup sur la liberté de
pensée, d’expression et d’association, sur
l’égalité devant la loi et se traduira par
d’importantes réformes légales, notamment
dans l’administration de la justice. La Ligue
joue ainsi un rôle important à la Commission
Prévost qui fait l’examen des méthodes poli-
cières, dans la révision de la Loi des coro-

ners, dans la promotion d’un système
d’aide juridique et la création d’un poste de
Protecteur des citoyens ainsi que dans la
reconnaissance des droits des prisonniers.
La Ligue intervient aussi contre la censure
dans des causes qui font beaucoup de bruit
et contre le règlement anti-manifestation
adopté par l’administration Drapeau, à
Montréal. D’autre part, sous l’égide de
Jacques-Yvan Morin, la Ligue commence à
élaborer un projet de charte des droits
qu’elle voudrait voir enchâsser constitution-
nellement autant au Québec qu’au Canada.
La Ligue n’a pas de permanence jusqu’en

1971 et vit seulement du travail bénévole et
des cotisations de ses membres.

Au moment de la Crise d’octobre 70, la
Ligue vit elle-même une crise. Présidée par
Jacques Hébert, elle réagit de façon ambi-
guë à l’imposition de la Loi des mesures de

guerre par le gouvernement libéral de
Pierre-Elliot Trudeau. La consternation
parmi les démocrates se traduit notam-
ment par l’occupation du bureau de
Jacques Hébert, aux Éditions du Jour, par
des militants du mouvement pour la
défense des prisonniers politiques du
Québec (MDPPQ). La Ligue et Jacques
Hébert se rachèteront ensuite par leur tra-
vail remarquable au sein du Comité d’aide
aux détenus.

1972-1976

À partir de 1972, dans un contexte de mon-
tée des luttes sociales et de développement
du mouvement nationaliste, la Ligue change
d’approche sous l’impulsion de Maurice
Champagne et de l’équipe qu’il a rassem-
blée autour de lui, dont font partie Léo
Cormier, Simone Monet-Chartrand, Stella
Guy, Aline Gobeil, Guy Bourgeault, Jean-
Louis Roy, Marie-Andrée Bertrand, Lisette
Gervais et Raymond Boyer. La Ligue se défi-
nit comme un instrument de transformation
sociale vouée à mettre fin aux violations des
droits des minorités sociales (jeunes,
femmes, personnes handicapées, immi-
grants, détenus, etc.) en développant une
société de participation et en changeant les
mentalités et les attitudes. Dans cette

Bref regard

Par André PARADIS
Directeur général
de la Ligue des droits et libertés

Frank ScottThérèse Casgrain

sur l’action de la Ligue au cours de ses

40 ans d’existence
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optique, la Ligue doit défendre à la fois les
droits individuels et collectifs et elle doit se
définir comme un service public permanent
et accessible.

Les grands dossiers de cette période, qui
s’étend jusqu’en 1976, sont nombreux et
mettent souvent la Ligue au premier plan.
Élaboration d’un projet de Charte québé-

coise des droits et libertés et vaste cam-
pagne d’opinion publique pour la promou-
voir, qui jouera d’ailleurs un rôle détermi-
nant dans son adoption par le parlement
québécois en 1975 ; interventions multiples
en faveur des droits des jeunes et élabora-
tion d’un projet de Loi sur la protection de la
jeunesse ; publication de La Société québé-

coise face à l’avortement, un livre à l’impact
considérable qui contribue à ouvrir les
esprits et à faire avancer le débat ; interven-
tions nombreuses sur les droits des détenus
conduisant à la mise en place de l’Office des
droits des détenus (ODD) ; reconnaissance
des droits collectifs du peuple québécois et
des minorités, défense vigoureuse des droits
linguistiques (la Ligue jouant un rôle impor-
tant dans les controverses au sujet des poli-
tiques linguistiques). Pour agir, la Ligue
compte sur une permanence de quelques
personnes, sur les cotisations de ses
membres et, pour la première fois, sur des
subventions gouvernementales.

1976-1981

En 1975, la Commission des droits de la per-
sonne du Québec est créée et ce sont René
Hurtubise et Maurice Champagne qui en
sont nommés respectivement président et
vice-président. La création de la
Commission des droits amène la Ligue à se
redéfinir, d’autant plus qu’elle subit la pres-
sion de la montée d’un courant radical et
socialisant qui avance des revendications
collectives et mène des luttes très comba-
tives et que le mouvement nationaliste a pris
le pouvoir avec le Parti Québécois. On vit le
début de la crise économique liée au «choc

pétrolier». Les militants de l’heure décident
ainsi de faire de la Ligue une organisation
populaire davantage préoccupée des réali-
tés quotidiennes des gens et faisant cause
avec les groupes militants.

Parmi les grands dossiers de cette période,
il y a la surveillance et la répression poli-
cière qui s’intensifie avec la montée des
luttes sociales et la tenue des Jeux olym-
piques à Montréal. La Ligue, avec les cen-
trales syndicales, met d’abord sur pied un
Comité de vigilance démocratique pour
défendre les droits des immigrants harcelés
par la police à la veille des Jeux. Puis, son
comité sur «la sécurité nationale» lance,
avec une large coalition d’organismes,
l’«Opération Libertés», dans le cadre de
laquelle se tient un grand colloque sur le
thème Police et libertés et est publié le
document La police secrète au Québec. Ce
comité de la Ligue suit aussi de près les tra-
vaux de la Commission Keable sur les agis-
sements de la GRC au Québec.

La situation des immigrants retient tou-
jours l’attention de la Ligue, qui organise

notamment un colloque sur le thème
Population et Immigration : droit ou privi-

lège. La Ligue commence aussi à se préoc-
cuper des droits des autochtones et crée le
Comité d’appui aux nations autochtones
(CANA) qui, d’abord, suivra de près l’en-
quête sur la mort de deux Montagnais sur
la rivière Moisie, survenue dans des cir-
constances douteuses et dénoncera les
propos discriminatoires de chroniqueurs de
chasse et pêche. L’ODD est aussi très active
tandis qu’un Comité sur les droits des per-
sonnes handicapées lance le manifeste
Revhandicapons et que l’Office des droits
des femmes propose de modifier le nom de
la Ligue. La Ligue compte alors sur une
équipe de près de 10 «permanents» et sur
plusieurs comités de travail de plus en plus
autonomes. 

En 1979, des conflits entre les comités de
travail, les permanents et le Conseil d’ad-
ministration débouchent sur la démission
de tous les «permanents». C’est le début
d’une crise profonde : de 1978 à 1981, il y a
une démobilisation sans précédent. Aux
démissions des employés s’ajoutent celles

1988: En reconnaissance de la contribution historique de la Ligue des droits et libertés pour l’avancement
des droits au Québec et l’adoption de la Charte québécoise des droits et libertés, le Président de la

Commission des droits de la personne du Québec à l’époque, Jacques Lachapelle (à gauche), remet le
1er prix «Droits et libertés» jamais décerné à l’ancien Président de la Ligue, Gérald McKenzie.

Bref regard sur l’action de la Ligue
au cours de ses 40 ans d’existence



de plusieurs membres du Conseil d•admi-
nistration et la dissolution de tous les
comités de travail sauf le CANA et l•ODD. Le
CANA organise en effet une importante
tournée de leaders de plusieurs nations
autochtones dans plusieurs villes du
Québec pour faire connaître la situation
des autochtones et développer le dialogue
avec la population. L•ODD, pour sa part,
publie un volumineux rapport au titre très
parlant Complices : policiers, coroners et
morts suspectes.

1981-1986
Dans une conjoncture marquée par le
désenchantement de l•après-référendum,
le recul des luttes sociales, l•accentuation
de la crise économique et le développe-
ment du courant néo-libéral, cette période
en est une de reconstruction et de redéfini-
tion. On cherche à faire la synthèse de l•ex-
périence de la Ligue et à préciser son iden-
tité. Un long processus de consultation et
de réflexion débouche sur la publication
d•un volumineux rapport sur la mission et
le fonctionnement de la Ligue.

La Ligue intervient aussi évidemment sur les
enjeux de l•heure. La question des droits des
réfugiés occupe une place importante avec
la première phase de campagne pour sauver
de la déportation Victor Regalado, un réfu-
gié salvadorien frappé d•un «certificat de
sécurité nationale» et une campagne pour
que la nouvelle loi canadienne sur le statut
de réfugié respecte les droits énoncés dans
les Conventions internationales. La Ligue
s•intéresse aussi activement au remplace-
ment de la Loi des mesures de guerrepar
une loi des mesures d•urgence et à la créa-
tion du Service canadien de renseigne-
ments de sécurité (SCRS). Elle se préoccupe
de la protection de la vie privée et publie
une brochure qui connaît un grand succès
Gérard et Georgette, citoyens fichés. Elle
dénonce les listes noires de locataires dres-
sées par des associations de propriétaires.

Elle agit comme mandataire des organisa-
tions de chauffeurs de taxi haïtiens dans
l•enquête sur le racisme dans l•industrie du
taxi menée par la Commission des droits de
la personne du Québec. Elle défend les droits
syndicaux bafoués par des lois spéciales du
gouvernement du Québec Elle organise en
1982, en lien avec le congrès de La
Fédération internationale des droits de
l•homme (FIDH), le colloque Rompre le
silencequi donne la parole aux autoch-
tones et à des mouvements de défense
de droits d•Amérique latine.

1986- 1996
À partir de 1986, l•érosion des pro-
grammes sociaux et l•accentuation
des phénomènes d•appauvrissement
et d•exclusion sociale amènent la
Ligue à se préoccuper particulièrement des
droits des bénéficiaires de la sécurité du
revenu. Ainsi, de concert avec le Front
commun des personnes assistées sociales et
une très large coalition d•organismes de
divers milieux, la Ligue mène une longue
bataille, d•abord dans l•opinion publique,
puis devant les tribunaux, autour des
«visites à domicile» chez les bénéficiaires,
qu•elle juge discriminatoires et illégales.
Dans la même foulée, elle intervient de
façon soutenue sur les enjeux de la réforme
de l•aide sociale entreprise par le gouver-
nement libéral québécois, puis de la
réforme de la sécurité du revenu du gou-
vernement libéral fédéral («réforme
Axworthy»). Au tournant des années 90,

l•apparition de
g roupuscu les
néo-nazis très
actifs l•amène à
intervenir pour
contrer le déve-
loppement de la
violence raciste.
La Ligue publie
alors Les skin-
heads et l•ex-

trême-droite, qui analyse le phénomène et
les façons de le contrer, puis, avec la
Commission des droits de la personne, le
Congrès juif et le Centre maghrebin, elle
crée le Comité d•intervention sur la vio-
lence raciste qui tient des audiences
publiques, publie le rapport Violence et

racisme au Québecet mène diverses
actions de sensibilisation auprès des mou-
vements sociaux et des autorités
publiques. Par ailleurs, la Ligue mène une
réflexion importante sur les liens entre les
droits, la citoyenneté et la démocratie, en
organisant divers séminaires et, avec
l•Institut canadien d•éducation des adultes
et le Centre de formation populaire, le
grand colloque Droit de cité : pour repen-
ser la citoyenneté et la démocratie.

La Ligue continue aussi d•être très active
dans la défense des droits des réfugiés,
autour du projet de loi sur la reconnais-
sance du statut de réfugié, dans l•organi-
sation d•une grande campagne pour une
solution humanitaire et globale pour les
100 000 demandeurs de statut en attente
du traitement de leur demande (le «back-
log») et, peu après, pour empêcher la
déportation de 1 400 ressortissants haïtiens
touchés par la levée d•un moratoire
d•Immigration-Canada et, à nouveau,
empêcher l•expulsion de Victor Regalado. 

De même, les droits des autochtones sont
une préoccupation majeure tout au cours
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Gérald McKenzie, ancien président de la Ligue
et Victor Regalado.

Bref regard sur l•action de la Ligue
au cours de ses 40 ans d•existence


